
Le Guide sur les droits de l’homme dans les Objectifs de
Développement Durable
Relier les droits de l’homme avec tous les objectifs de développement durable

Cliquez sur un objectif, une cible ou un instrument pour afficher le texte. Utilisez les boutons situés à droite pour ajuster l’arrangement des résultats.
Arranger par:
Cibles
Instruments

Objectif Cible Instrument Article

Éliminer la pauvreté
sous toutes ses
formes et partout dans
le monde.

1.a

Garantir une mobilisation importante de ressources provenant de sources multiples,
y compris par le renforcement de la coopération pour le développement, afin de
doter les pays en développement, en particulier les pays les moins avancés, de
moyens adéquats et prévisibles de mettre en oeuvre des programmes et politiques
visant à mettre fin à la pauvreté sous toutes ses formes.

Indicators
1.a.1
Proportion des ressources nationales directement allouée par l’État à des
programmes de réduction de la pauvreté
1.a.2
Proportion des dépenses publiques totales affectées aux services essentiels
(éducation, santé et protection sociale)

PIDESC
Pacte international relatif aux droits
économiques, sociaux et culturels (PIDESC)

Afficher tous les articles
2.1
Chacun des Etats parties au présent Pacte s'engage à agir, tant par son effort propre que par l'assistance et la coopération
internationales, notamment sur les plans économique et technique, au maximum de ses ressources disponibles, en vue
d'assurer progressivement le plein exercice des droits reconnus dans le présent Pacte par tous les moyens appropriés, y
compris en particulier l'adoption de mesures législatives.

11.1
Les Etats parties au présent Pacte reconnaissent le droit de toute personne à un niveau de vie suffisant pour elle-même et sa
famille, y compris une nourriture, un vêtement et un logement suffisants, ainsi qu'à une amélioration constante de ses
conditions d'existence. Les Etats parties prendront des mesures appropriées pour assurer la réalisation de ce droit et ils
reconnaissent à cet effet l'importance essentielle d'une coopération internationale librement consentie.

11.2
Les Etats parties au présent Pacte, reconnaissant le droit fondamental qu'a toute personne d'être à l'abri de la faim,
adopteront, individuellement et au moyen de la coopération internationale, les mesures nécessaires, y compris des
programmes concrets:

11.2.a
Pour améliorer les méthodes de production, de conservation et de distribution des denrées alimentaires par la pleine
utilisation des connaissances techniques et scientifiques, par la diffusion de principes d'éducation nutritionnelle et par le
développement ou la réforme des régimes agraires, de manière à assurer au mieux la mise en valeur et l'utilisation des
ressources naturelles;

11.2.b
Pour assurer une répartition équitable des ressources alimentaires mondiales par rapport aux besoins, compte tenu des
problèmes qui se posent tant aux pays importateurs qu'aux pays exportateurs de denrées alimentaires.

CIDE
Convention relative aux droits de l'enfant
(CIDE)

Afficher tous les articles
4
Les Etats parties s'engagent à prendre toutes les mesures législatives, administratives et autres qui sont nécessaires pour
mettre en oeuvre les droits reconnus dans la présente Convention. Dans le cas des droits économiques, sociaux et culturels,
ils prennent ces mesures dans toutes les limites des ressources dont ils disposent et, s'il y a lieu, dans le cadre de la
coopération internationale.

CRPD
Convention relative aux droits des personnes
handicapées

Afficher tous les articles
32.1 Les États Parties reconnaissent l'importance de la coopération internationale et de sa promotion, à l'appui des efforts
déployés au niveau national pour la réalisation de l'objet et des buts de la présente Convention, et prennent des mesures
appropriées et efficaces à cet égard, entre eux et, s'il y a lieu, en partenariat avec les organisations internationales et
régionales compétentes et la société civile, en particulier les organisations de personnes handicapées. Ils peuvent notamment
prendre des mesures destinées à :
32.1.a
Faire en sorte que la coopération internationale - y compris les programmes de développement international - prenne en
compte les personnes handicapées et leur soit accessible;

32.1.b
Faciliter et appuyer le renforcement des capacités, notamment grâce à l'échange et au partage d'informations, d'expériences,
de programmes de formation et de pratiques de référence;

32.1.c
Faciliter la coopération aux fins de la recherche et de l'accès aux connaissances scientifiques et techniques;
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https://sdg.humanrights.dk/fr/instruments?goal%255B0%255D=70&target=1.a
https://sdg.humanrights.dk/fr/targets2%253Ftarget%253D1.a
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D26
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D30
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D32


UNDRIP
Déclaration des Nations Unies sur les droits
des peuples autochtones

Afficher tous les articles
39
Les peuples autochtones ont le droit d’avoir accès à une assistance financière et technique, de la part des États et dans le
cadre de la coopération internationale, pour jouir des droits énoncés dans la présente Déclaration.

Accord d'Escazú
Accord régional sur l’accès à l’information, la
participationpublique et l’accès à la justiceà
propos des questions environnementales en
Amérique latine et dans les Caraïbes

Afficher tous les articles
13
Chaque Partie, selon ses possibilités et conformément à ses priorités nationales, s’engage à faciliter des moyens de mise en
oeuvre pour les activités nationales nécessaires au respect des obligations dérivées du présent Accord.

Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales
Convention-cadre pour la protection des
minorités nationales

Afficher tous les articles
4.2
Les Parties s'engagent à adopter, s'il y a lieu, des mesures adéquates en vue de promouvoir, dans tous les domaines de la
vie économique, sociale, politique et culturelle, une égalité pleine et effective entre les personnes appartenant à une minorité
nationale et celles appartenant à la majorité. Elles tiennent dûment compte, à cet égard, des conditions spécifiques des
personnes appartenant à des minorités nationales.

18.1
Les Parties s'efforceront de conclure, si nécessaire, des accords bilatéraux et multilatéraux avec d'autres Etats, notamment
les Etats voisins, pour assurer la protection des personnes appartenant aux minorités nationales concernées.

18.2
Le cas échéant, les Parties prendront des mesures propres à encourager la coopération transfrontalière.

Pacte de San José
Convention américaine relative aux droits de
l'homme

Afficher tous les articles
26
Les Etats parties s'engagent, tant sur le plan intérieur que par la coopération internationale ‑ notamment économique et
technique ‑ à prendre des mesures visant à assurer progressivement la pleine jouissance des droits qui découlent des normes
économiques et sociales et de celles relatives à l'éducation, la science et la culture, énoncées dans la Charte de
l'Organisation des Etats Américains, réformée par le Protocole de Buenos Aires, ce, dans le cadre des ressources
disponibles, et par l'adoption de dispositions législatives ou par tous autres moyens appropriés.

Protocole de San Salvador
Protocole additionnel à la Convention
américaine relative aux droits de l'homme
traitant des droits économiques, sociaux et
culturels (Protocole de San Salvador)

Afficher tous les articles
1
The States Parties to this Additional Protocol to the American Convention on Human Rights undertake to adopt the necessary
measures, both domestically and through international cooperation, especially economic and technical, to the extent allowed
by their available resources, and taking into account their degree of development, for the purpose of achieving progressively
and pursuant to their internal legislations, the full observance of the rights recognized in this Protocol.

2
Si l'exercice des droits et libertés visés au présent Protocole n'est pas déjà garanti par des dispositions législatives ou autres,
les Etats parties s'engagent à adopter avec leurs prescriptions constitutionnelles et les dispositions du présent Protocole les
mesures législatives ou autres nécessaires pour donner effet auxdits droits.

14.4
Les Etats parties au présent Protocole reconnaissent les bienfaits qui doivent résulter de la stimulation et du développement
de la coopération et des relations internationales dans le domaine de la science, de l'art et de la culture. Ils s'engagent par
conséquent à encourager une plus large coopération internationale en la matière.

Convention interaméricaine pour
l'élimination de toutes les formes de
discrimination contre les personnes
handicapées
Convention interaméricaine pour l'élimination
de toutes les formes de discrimination contre
les personnes handicapées

Afficher tous les articles
IV
Pour réaliser les objectifs énoncés dans la présente Convention, les États parties s'engagent à:

IV.1
Coopérer entre eux pour contribuer à prévenir et éliminer la discrimination contre les personnes handicapées.

IV.2
Collaborer activement:

IV.2.a
à la recherche scientifique et technologique en matière de prévention des handicaps, de traitement, de rééducation et de
réinsertion à la société des personnes handicapées;

IV.2.b
au développement de moyens et de ressources destinés à faciliter ou à encourager, une vie indépendante, l'autosuffisance et
l'insertion totale, dans des conditions d'égalité, des personnes handicapées dans la société.

Charte africaine des droits de l'homme et
des peuples
Charte africaine des droits de l'homme et des
peuples

Afficher tous les articles
1
Les Etats membres de l'Organisation de l'Unité Africaine, parties à la présente Charte, reconnaissent les droits, devoirs et
libertés énoncés dans cette Charte et s'engagent à adopter des mesures législatives ou autres pour les appliquer.
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https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D28
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D27869
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2472
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2474
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2475
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2476
https://sdg.humanrights.dk/fr/instrument%253D2478
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